
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DES  
 JEUNES ENTREPRENEURS 

du Nord de l’Ontario 
 

Un avenir prometteur débute dans le Nord 
 

Vous êtes une résidante ou un résidant du Nord âgé(e) entre 18 et 29 ans et 
avez de l’ambition? Vous avez une nouvelle idée d’entrepreneuriat et 
possédez le dynamisme pour mettre sur pied votre propre entreprise? Si c’est 
le cas, nous voulons vous aider à investir dans votre avenir. 
 
La Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario (SGFPNO) 
s’engage à favoriser le développement économique et la création d’emplois 
dans le Nord en offrant des programmes d’aide financière intéressants, 
conçus expressément pour les jeunes gens du Nord. Une aide pouvant 
atteindre 25 000 $ par projet vous donne la possibilité de démarrer une 
nouvelle entreprise dans votre collectivité et de réaliser votre avenir dans le 
Nord de l’Ontario. 
 

Que vous permet de faire 25 000 $? 
 
Le Programme des jeunes entrepreneurs du Nord de l’Ontario a été instauré par la 
SGFPNO pour mobiliser une nouvelle génération d’entrepreneurs et de bâtisseurs 
communautaires dans le Nord en vue d’assurer un avenir prospère aux familles et aux 
travailleurs de demain.  
 
Qui est admissible? 

 Les résidantes et résidants du Nord de l’Ontario âgé(e)s entre 18 et 29 ans qui 
prévoient démarrer leur propre entreprise à but lucratif dans le Nord peuvent 
être admissibles à présenter une demande. 

 La nouvelle entreprise ne doit être l’expansion ou l’extension naturelle d’une 
entreprise semblable dont sont déjà propriétaires le jeune entrepreneur ou 
les membres de sa famille ou de sa parenté. 

 
Coûts admissibles 

 Les coûts admissibles comprennent, entre autres, les coûts d’immobilisations 
liés au démarrage de la nouvelle entreprise, comme le mobilier de bureau, les 
améliorations locatives et le matériel. 

 
Financement 

 Généralement, l’aide financière n’a pas à être remboursée et peut couvrir 
jusqu’à 85 pour cent des coûts admissibles pour un total ne dépassant pas  
25 000 $ par projet. 

 Le jeune entrepreneur doit apporter à l’entreprise des capitaux en liquidités 
équivalant à 10 pour cent de la contribution conditionnelle de la SGFPNO. 

 
La SGFPNO s'engage à créer de nouvelles possibilités pour aider à garder dans 
le Nord cette précieuse ressource que sont les jeunes. 
 

Pour de plus amples renseignements : 
1 800 461-8329 

www.nohfc.com 
 


